
DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2023- 007 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 28 mars à 18 heures 30, le Conseil Syndical du  SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au chapiteau de 

la Fontanelle de la commune de Cussac, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 20 mars 2023 

 

PRESENTS : MME BREGERE, CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

FAURE, GABETTE, GRENOUILLET, GUILLOU,  LALAY, LAMARE, MAUX, 

MEYNARD, PUYHARDY, SIMONNEAU 

 

M WAFLART donne pouvoir à M SIMONNEAU 

 

Secrétaire de séance : M MAUX 

 

 

 

Objet : Budget primitif 2023 

 

 

 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, vote le budget de l'exercice 2023 pour la 

somme de : 

 

  

- 505 000 € en dépenses comme en recettes pour la section d’exploitation 

- 1 740 000  € en dépenses comme en recettes pour la section d’investissement. 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  15 

Votants 16 

Exprimés 16 

Pour 16 

Contre  0 
Abstention 0 



DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2023- 008 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 28 mars à 18 heures 30, le Conseil Syndical du  SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au chapiteau de 

la Fontanelle de la commune de Cussac, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 20 mars 2023 

 

PRESENTS : MME BREGERE, CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

FAURE, GABETTE, GRENOUILLET, GUILLOU,  LALAY, LAMARE, MAUX, 

MEYNARD, PUYHARDY, SIMONNEAU 

 

M WAFLART donne pouvoir à M SIMONNEAU 

 

 

Secrétaire de séance : M MAUX 

 

 

 

Objet : Attribution marché   : Programme de renouvellement suite à la présence de 

CVM 

 

 

M. le Président fait part au conseil syndical qu’un appel d’offre en procédure adaptée, par le 

biais d’une plateforme de dématérialisation, a été lancé concernant des travaux de 

remplacement de canalisations d’eau potable sur les communes de Champagnac la Rivière, 

Saint Bazile, Maisonnais sur Tardoire, Vayres et Cussac. 

Les travaux ont été divisés en 6 lots.  Deux entreprises ont envoyé une offre.  

 

Le conseil syndical, après en avoir délibéré :  

 

Décide de retenir les entreprises suivantes  pour l’ensemble des 6 lots :  

 

- Lot 1 à 6 : Pradeau TP – le mas des Landes – 87170 Isle / Co-traitant CMCTP – ZA 

Bois du Breuil – 87310 Saint Laurent sur Gorre pour un montant total de  474 875 € HT 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  15 

Votants 16 

Exprimés 16 

Pour 16 

Contre  0 
Abstention 0 


